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ARTICLE 8

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

 « 2° bis Un bilan de l’adéquation entre les moyens mis en œuvre et les besoins liés au contexte 
sécuritaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à vérifier que les moyens affectés à nos forces sont proportionnés à leurs 
besoins.


